
Compte-Rendu succinct de la réunion du Conseil Municipal du 30 septembre 2020 
Délibérations consultables en Mairie du 5 octobre au 5 décembre 2020 pendant les 

horaires d’ouverture de la Mairie 

 
 
Le Conseil Municipal de CEAULMONT s’est réuni en séance ordinaire, le 30 septembre 2020, 
sous la présidence de Monsieur Pierre PETITGUILLAUME, Maire. 
 
DATE DE CONVOCATION : 23 septembre 2020 
 
PRÉSENTS : M. Pierre PETITGUILLAUME, Mme Anne-Laure BODIN, M. Gilles LOUSTALOT, M. 
Jérôme GABILLAUD, M. Nicolas ROUTET, M. John LE MENTEC, Mme Julie JAOUEN, Mme 
Françoise VALENTIN, M. Frédéric SIMON, Mme Paméla GAUTIER, Mme Séverine GABILLAUD, 
Mme Catherine AUMAITRE, Mme Pascale ADAM. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : M. Loïc HÉMERY, M. Jean-Marc DAVID (a donné pouvoir à Mme Julie 
JAOUEN). 
 
SECRÉTAIRE DE SEANCE :  Mme Françoise VALENTIN. 
 
Après approbation du procès-verbal de la séance du 27 juillet 2020, le Conseil Municipal passe 
à l’ordre du jour. 
  
 
1 –  Délibération relative à la désignation des Délégués au sein du STDS 36 

 
Considérant qu’à la suite du renouvellement du Conseil Municipal, il convient de désigner les 
délégués appelés à représenter la commune de Ceaulmont au sein du Service des Transports 
de l’Indre (STD 36), 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de désigner Mme Pascale 
ADAM déléguée titulaire et Mme Julie JAOUEN suppléante. 
 
 
2 –  Délibération Création de poste d’Adjoint Technique Territorial 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité de transformer l’emploi de 
Madame CHARPENTIER Patricia, Agent polyvalent, actuellement en Contrat à Durée 
Déterminée, en emploi d’Adjoint Technique Territorial à temps complet. 
Le Conseil Municipal décide de transformer l’emploi d’Agent polyvalent contractuel de 
Madame CHARPENTIER Patricia en Adjoint Technique territorial à temps complet à compter 
du 1er novembre 2020 pour exercer les fonctions d’accompagnatrice car scolaire, surveillante 
cantine et agent polyvalent pour les ménages des locaux tels que l’école, cantine, mairie, salle 
des fêtes et gestion de la salle des fêtes. 
 
 
3 –  Délibération Adoption d’une Décision Modificative 



Monsieur le Maire expose que, suite à une omission dans l’élaboration du budget, il manque 
des crédits nécessaires en investissement au chapitre 23, article 2315 et propose au Conseil 
Municipal d’autoriser la décision modificative suivante du budget de l’exercice 2020 : 
 

Section d’investissement Dépenses Recettes 

Article 2031 : Frais d’études DB - 2 340.00  

Article 2188 : Achat vaisselle et matériel SDF - 1 000.00  

Article 2315 : Frais d’études DB              3 340.00  

TOTAL 0.00 0.00 
 

 

4 –  Délibération Modification Durée de temps de travail  

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité de modifier la durée de temps de 

travail de Madame GROSSET Karine, Adjoint Technique Territorial Stagiaire, surveillante de garderie, 

actuellement employée pour une durée hebdomadaire de 17 H 30, en une durée à temps complet soit 

35 H 00 hebdomadaire afin d’exercer les fonctions d’ATSEM au sein de l’école Roland Despains et 

apporter une aide au service administratif du secrétariat de mairie. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

1 -  Délibération portant désignation d’un coordonnateur communal 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée la nécessité de désigner un coordonnateur d’enquête afin de 

réaliser les opérations du recensement ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents de 

désigner Mme GILLET Brigitte, coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la 

réalisation des enquêtes de recensement. 

 

2 – Délibération Révision partielle du PLU 

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 123-6 à L. 123-12 ; 

Monsieur le Maire précise la date d’approbation du document préexistant ainsi que les dates 

de procédures d’évolution. Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal en date du 20 juin 2018.  

Il présente l’opportunité et l’intérêt de la commune de réviser le PLU en utilisant la procédure 

de révision prévue à l’article L. 123-13 II du code de l’urbanisme. 



Sans qu’il soit porté atteinte aux orientations du PADD (Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable). 

La Municipalité souhaite que cette révision partielle de notre PLU soit incluse dans le PLUI en 

cours d’élaboration dont la compétence est attribuée à la Communauté de Communes Eguzon 

Argenton Vallée de la Creuse et demande au Président de prendre le relais de la gestion de ce 

dossier. 

Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, avec 

11 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions, d’émettre un avis favorable sous réserve du 

respect des conditions préconisées. 

 

3    - Préau école 
Le Maire présente au conseil municipal le devis concernant la réalisation d’un préau 
dans la cour de l’école et donne la parole à M. Jérôme GABILLAUD pour expliquer le 
projet qui devrait se réaliser en 2021. 
 
 

5 - Module dématérialisation envoi Budgets CERIG     
Le Maire présente au conseil municipal le devis du module dématérialisation 
concernant l’envoi des budgets à la Préfecture et à la Trésorerie avec une formation 
MAIRIG de 3H30 sur site pour un montant de 750 € TTC 
 
 

6 - Achat d’une étagère en inox pour la réserve de la cantine 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la nécessité de remplacer l’étagère 
défectueuse de la cantine par une étagère en inox conforme avec les règles sanitaires 
pour un montant de 248 € HT. 
 
 

7 - Prolifération des chats au Bourg de Ceaulmont 
Suite à un courrier reçu d’une habitante du bourg de Ceaulmont et à plusieurs appels 
téléphoniques concernant la prolifération des chats dans le village, la commune va 
recontacter la SPA pour connaître la démarche à suivre. 
 
 

8 - Prévision Réunions d’information du Conseil Municipal 
Lors de la réunion des Adjoints, il a été décidé que les membres du Conseil Municipal 
pourraient se réunir tous les 2èmes mercredis de chaque mois afin de procéder à un 
échange, un dialogue entre conseillers en vue de la prochaine réunion officielle du 
Conseil Municipal. 
 
 

9 - Annulation Repas des Premiers Nés 
La commission décide d’annuler le repas des Premiers Nés qui devait avoir lieu le 29 
novembre 2020 en raison du nombre grandissant de cas de coronavirus.  



 
10 - Compte-Rendu des Commissions 

Les délégués de chaque commission font un point sur les réunions qui se sont 
déroulées et nous transmettent un compte-rendu écrit. 

 

 

 




